
1135'LA SEMAINE. RELIaIEUWE

«Voici la réjonse du regretté abbé Jager dans la Science
-caholique:

« C'est négativement, qu'il faut répondre à cette consult&tion.
Les journaux n'ont pu annoncer, sans pauser un graud scandale,
qu'il y aurait une double bénédiction religieuse dans le mariage
en question : car, une telle annonce implique nécessairement
que -les époux mettent sur le même rang. le culte catholique et
leculte h4rétique, ou du moins que la partie catholitue n'hé-
site pas à prendre part à un rite hérétique et qu'ainsi, non
contente ýde communiguer in ditiinis, avec les hérétiques, ce qui
est gravement 'défendül, elle adhère itmplicitement à l'hérésie.
'Or le scandale produit par·l'annonce des journáix deviendrait
bien plus gra;kd encore si le curé de la partie catholique, après
la cérémonie hérétique ainsi publiquement 4nn.oncée,: procédait
à son tour au mariage : car ce serait regarder et faire regarder
comme chose indifférente ce qui a.été fait devant le ministre
-hérétique, ce-sérait ne. tenir, aucun compte ni du péché commis
par la partie catholique, ni. de l'excommunication- spécialement
réserée au Pape que la Congîégation du Saint-Qffice a déclarée
être encourue par ceux qui cotractent mariage devant un mi-
nistre hérétique dans l'exercice de. son cülte (22 mai 1879.)

o Mais-que doit faire le cúré lorsqu'il connait l'annonce faite
par les jôurnaucx ?' La réponse découle de celle que nous venons
de faire. Le curé e .saur'ait garder l, silence ; il doit avertir
les époui du péché quils vont cominettre et des censures aux-
quelles ils s'exposenL: il. doit par touCles moyens en, son pQuvoir
les dissuader -du dessein qu'ils ont formé et empêcher le scan-
-dale de leur coïmparution devant le :ministre hérétique. Et.
commie dans le cas présent le scandale est comiencé par 1'an-
nonce faite. dans- les journaux il faut s'efforcer d'obtenir qu'il
cesse par une 'annonce en séns contraire. 'Cette ligne de conduite
'a été tracée aux curés par là Sacréà Congrégation de l'Inquisi-
tion qu'elle a adressée 'aui Évêques dii. Hanovre le 17 février
1864. .

Nousavons emprunté à la Smaine Religieuse de Gambrai, la.
solution de ce·cas.

'Deméme dans le cas. d'un.maiiage niixte, se présenter devant
le ministre de la fausse 'religion de l'un des conjonits, après
s'être présenté 'devant le curé de la partie catholique,-c'est
également, au 'moinsen :fait, mettre-sur le même rang le culte
-catholique-et le culte héétique,.prendre part à, un rite héréti-
que, ce qui est gravëment défendu, et adhérer implicitement à
l'hérésie.


